
I> ti®lJISICJN 11<3(; 13 151 
DU 22 OITOBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 15 septembre 2013 enregistrée à 
son Secrétariat le 17 septembre 2013 sous le numéro 
1888/ 148/REC, par laquelle Messieurs M. Adétona ERIYONI, 
Daniel K. DOKPO, Léon O. KOUCHEMI, Samuel D. HOUNGBO, 
Daniel I. OGUNTADE, Eugène AHOSSI, Ignace MAHOUNOU, 
Couété SOSSOUKPE, Simplice HOUNGBE, Justin GBEDJISSI, 
David EDAH, Désiré GBOSSOU, Robert A. KOUKPOLIYI et 
Frédéric KOUNASSO sollicitent « l'intervention à l'endroit du 
Pasteur Peter TOGBE, Président National de l'Eglise Apostolique 
du Bénin. » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Akibou IBRAHIM G. en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que les requérants exposent: « Le Président Pasteur 
Peter TOGBE est président de l'Eglise Apostolique du Bénin, élu 
par le Pasteur SAKPO au cours d'une réunion en 1990. 

Après son élection, les statuts de l'Eglise en son article 43o1-' 






